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MIP 
Mamans 
monoparentales 
en intégration 
professionnelle 
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Voulez-vous poser les 1ers jalons de votre 
intégration dans le monde professionnel ? 
 
Quoi et comment ? 
Vous  … 
− participez à raison de 6 matinées à une consultation en groupe et définissez 

dans ce cadre votre objectif professionnel. Des questions personnelles peuvent 
faire l’objet de consultations individuelles sur rendez-vous au frac. 

− élaborez un plan d’action, où vous consignez vos prochaines étapes 
professionnelles 

− effectuez des journées découvertes de métiers qui correspondent à vos 
aptitudes et intérêts.  

 
Le frac organise la garde des enfants âgés de 6 mois à 6 ans, durant les 
consultations en groupe, individuelles et les journées découvertes. 
 
Pour qui ? 
Mamans (monoparentales), … 
− qui veulent empoigner leur intégration professionnelle 
− pour qui manque une structure régulière de la garde des enfants 
− de langue maternelle française ou qui peuvent faire valoir des connaissances de 

niveau B1 
− qui peuvent dégager entre les rencontres individuelles et de groupe 3 à 5 

heures pour réaliser des „devoirs” 
 
Où ? 
Groupes et consultations individuelles : frac, 7, Rue de Morat, Bienne 
Garde des enfants : UP Bienne, Ring 12, 2502 Bienne  
 
Intéressée ?  
L’inscription s’effectue par votre conseiller-ère social-e et le service spécialisé pour 
l’insertion professionnelle (SSIP). En suite de quoi, le frac vous invite à un 
entretien de clarification, au cours duquel votre participation au MIP est 
confirmée.  
 

 
 
Prochain MIP : 
Deux fois par année, dates sur demande. 
Le frac s’occupe de l’inscription pour la garde des enfants. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSULTATION 
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CG 6: Mon plan d’action   
 

M 8: Info au mandataire avec le plan d’action  
 

CI 1: clarification 
 

M 2: Info au mandataire 
 

Etat des lieux / objectifs : 
 

CG 3: Ma situation 
 

CI 7: 
Accompagn

ement 
individuel 
(1-2 h.) 

 

 
 
 
 
 

 

CG 4: Mes perspectives 
 

CG 5: Mon dossier de postulation 
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Mise en œuvre du plan d’action : 
 

CG 9: Empowerment (soutien & 
échange d’expériences) 

 

CI 11: 
Accompagn

ement 
individuel 

 

(2-3 h.) 
 

CG 10: Empowerment (soutien & 
échange d’expériences) 

 

M/CI 12: Entretien réseau avec le mandataire - suite? 
 

http://www.google.ch/imgres?biw=1440&bih=708&tbm=isch&tbnid=fzRqprvKqNgHgM:&imgrefurl=http://www.zazzle.de/hand_in_hand_scherzt_strichmannchen_t_shirts_und_g_postkarte-239467164307527429&docid=5T2XhzWUcoE0rM&imgurl=http://rlv.zcache.de/hand_in_hand_scherzt_strichmannchen_t_shirts_und_g_postkarte-r27537a03fb7a400db31f0862ffefc771_vgbaq_8byvr_512.jpg&w=512&h=512&ei=lZj4UtnvMeuA7Qa33IHYAw&zoom=1&ved=0CPMCEIQcMF4&iact=rc&dur=1949&page=4&start=77&ndsp=29

